
Communiqué de presse

Avec  une  part  modale  évaluée  à  3 %  des  déplacements  en  Occitanie  (données  2017)  et  des
dynamiques contrastées selon les territoires, le développement de l’usage du vélo est une priorité
des poliƟques de report modal dans la région, qui reçoit un écho croissant de la populaƟon. La loi
d’orientaƟon des mobilités du 24 décembre 2019 et le plan naƟonal vélo et mobilités acƟves de 2018
visent à tripler la part modale du vélo d’ici  2024, pour qu’elle aƩeigne 9 % des déplacements et
posiƟonne le vélo comme véritable soluƟon de mobilité.

Dans le cadre du plan France Relance, le Gouvernement déploie une nouvelle enveloppe de plus de
100M€, territorialisée en régions, afin de financer des aménagements cyclables, en complément des
crédits déjà mis en place via le Fonds Mobilités AcƟves (4 appels à projets ont eu lieu depuis 2019
avec 215M€ de subvenƟons déjà aƩribuées).

L’appel à projets Occitanie – Aménagements cyclables est lancé ce jour et sera ouvert au dépôt des
dossiers jusqu’au 14 mars 2022.

Il vise à soutenir les territoires engagés dans une poliƟque de développement du vélo et portant des
projets d’aménagements cyclables de qualité, permeƩant de relier dans les meilleures condiƟons de
sécurité des  zones  d’emploi,  d’habitat,  des  établissements  d’enseignement et  de  formaƟon,  des
services,  et de  mieux desservir les  pôles d’échanges mulƟmodaux. La sécurisaƟon des iƟnéraires
cyclables et leur conƟnuité sont des leviers forts pour inviter un maximum d’habitants à se (re)meƩre
au vélo pour aller au travail, à l’école, faire ses courses ou se promener.

L’appel à projets est ouvert à tous les maîtres d’ouvrage publics sur tous les territoires urbains,
péri-urbains  ou  ruraux,  notamment  les  communes,  les  départements,  les  groupements  de
collecƟvités,  les autorités organisatrices de la mobilité,  les établissements publics de coopéraƟon
intercommunale, dès lors que le projet s’inscrit dans une poliƟque cyclable cohérente à l’échelle du
territoire  et  qu’il  respecte  les  recommandaƟons  techniques  élaborées  par  le  CEREMA.  Il  doit
permeƩre d’intensifier la réalisaƟon d’aménagements cyclables idenƟfiés comme nécessaires dans
des secteurs à enjeu et coûteux du fait de leur ampleur. 

Les candidats sont invités à déposer leur(s) projet(s) dès aujourd’hui et avant le 14 mars 2022 (inclus)
sur la plateforme Démarches simplifiées :

Le dépôt des dossiers sera effectué via l’ouƟl Démarches-Simplifiées via le lien suivant :

hƩps://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aap-occitanie-amenagements-cyclables

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aap-occitanie-amenagements-cyclables


Toute demande de renseignements concernant cet appel à projets doit être formulée auprès 
du Département Mobilité Sécurité rouƟère à la DirecƟon Transport de la DirecƟon Régionale 
de l’Équipement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Occitanie via les contacts ci-
dessous après avoir consulté la page internet qui présente le cahier des charges

hƩp://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/-a25709.html 

Vous pouvez bénéficier en amont de pré-dépôt de votre dossier de candidature d’un
accompagnement auprès des correspondants menƟonnés ci-dessous :

Pour les départements de l’Hérault , l’Aude , des Pyrénées Orientales , de Lozère 
et du Gard :

Jean-Louis.Guiraudie@developpement-durable.gouv.fr

Pour les départements de la Haute-Garonne, du Tarn et Garonne, du Tarn, du 
Gers, du Lot, de l’Aveyron, de l’Ariège et des Hautes-Pyrénées :

Thierry.Cazale-dit-martet@developpement-durable.gouv.fr
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